
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

SOPRA STERIAGROUP

Société Anonyme au capital de 19 574 712 €
326 820 065 RCS ANNECY

Siège Social : PAE les Glaisins, 74940 ANNECY-LE-VIEUX
Direction Générale : 9, bis, rue de Presbourg 75116 PARIS

Avis de Convocation

MM. les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire le vendredi 19 décembre 2014 à 11h00 à l’Hôtel Le Meurice, 228, rue de
Rivoli, 75001 Paris à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR :

— Rapport du Conseil d’administration ;

— Rapports des commissaires à la fusion ;

— Rapports des commissaires à la scission ;

— Fusion-absorption de la société Groupe Steria par la société Sopra Steria Group ;

— Apport partiel d’actif par la société Sopra Steria Group à la société Sopra HR Software de sa branche d'activité complète et autonome
relative à l’édition de solutions logicielles dans le domaine des Ressources Humaines, dénommées « Pléiades » pouvant couvrir tout le cycle
de vie des projets des clients, du conseil à l’exploitation, en ce compris l’intégration, la TMA et l’infogérance ; approbation de l’apport et
de sa rémunération ;
— Fusion-absorption de la société Steria par la société Sopra Steria Group ;

— Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

A – Modalités de participation à l’Assemblée Générale

ConformémentauxdispositionsduCodedeCommerce, lesactionnaires sont informésque laparticipationà l’assembléeest subordonnéeà l’enregistrement
comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure,
heure de Paris :
— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société,
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.
Conformément à l’article R.225-85 du Code de Commerce, la date d’enregistrement est fixée au 16 décembre 2014, zéro heure, heure de Paris.

Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire de vote à distance
ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l'actionnaire.

SOPRA STERIA GROUP offre par ailleurs à ses actionnaires au nominatif la possibilité de voter par Internet, avant l’Assemblée Générale, sur la
plateforme de vote sécurisée VOTACCESS accessible :

— via le site Investisseurs de la Société, http://www.sopra.com/accueil-finance , qui redirigera l’actionnaire automatiquement vers le site de vote
dédié https://www.cmcics-nominatif.com, pour les actionnaires détenant leurs actions sous la forme nominative ;

Cette plateforme électronique permet à chaque actionnaire, préalablement à l’Assemblée Générale, de demander une carte d’admission, de transmettre
ses instructions de vote ou de désigner ou révoquer un mandataire dans les conditions décrites ci-dessous.

1. Participation physique à l’Assemblée Générale

Les actionnaires souhaitant participer physiquement à l’Assemblée peuvent demander une carte d’admission de la façon suivante :

1.1 Demande de carte d’admission par voie postale

—Pour l’actionnaire nominatif : faire parvenir sa demande de carte d’admission avant le 16 décembre 2014 à CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres, 3,
Allée de l’Etoile 95014 Cergy-Pontoise ou se présenter le jour de l’Assemblée
—Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.
CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres 3, Allée de l’Etoile 95014 Cergy-Pontoise devra recevoir la demande de l’intermédiaire habilité avant le 16
décembre 2014.
Dans tous les cas, si les demandes de carte sont parvenues à CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres après le 16 décembre 2014, l’actionnaire devra
s’adresser au guichet des « actionnaires sans carte » ou des « actionnaires sans documents » le jour de l’assembléemuni de son attestation de participation.

1.2 Demande de carte d’admission par voie électronique pour les actionnaires au nominatif
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Les actionnaires au nominatif souhaitant participer en personne à l’Assemblée peuvent demander une carte d’admission par voie électronique en faisant
une demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site Investisseurs de la Société, http://www.sopra.com/accueil-finance
qui redirigera l’actionnaire automatiquement vers le site de vote dédié https://www.cmcics-nominatif.com,

Les actionnaires au nominatif pourront se connecter avec leur identifiant actionnaire et le login qui leur aura été communiqué par courrier postal
préalablement à l’Assemblée Générale.

La carte d’admission sera envoyée aux actionnaires par courrier postal.

2. Vote par correspondance ou par procuration

2.1 Vote par correspondance ou par procuration par voie postale

Les actionnaires n’assistant pas physiquement à l’Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président
de l’Assemblée ou à un mandataire pourront :

—Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire de vote par correspondance oupar procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse
suivante : CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres 3, Allée de l’Etoile 95014 Cergy-Pontoise

—Pour l’actionnaire auporteur : demander le formulaire uniquedevote par correspondanceoupar procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres,
à compter de la date de convocation de l’Assemblée. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à l’établissement teneur de compte
qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres 3, Allée de l’Etoile 95014 Cergy-Pontoise.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres 3, Allée de l’Etoile
95014 Cergy-Pontoise au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée, soit le 16 décembre 2014 à zéro heure (heure de Paris) au plus tard.

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie postale devront être reçues au plus tard trois jours calendaires avant la date de
l’Assemblée, soit le 16 décembre 2014 à zéro heure (heure de Paris) au plus tard.

2.2 Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique pour les actionnaires au nominatif

Les actionnaires au nominatif ont la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant
l’Assemblée Générale, sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site Investisseurs de la Société, http://www.sopra.com/accueil-finance
qui redirigera l’actionnaire automatiquement vers le site de vote dédié https://www.cmcics-nominatif.com,

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à ce site avec leurs codes d’accès habituels.
Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur
permettra d’accéder au site https://www.cmcics-nominatif.com
Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, désigner ou
révoquer un mandataire.

2.3 Désignation et/ou révocation d’un mandataire

L’article R 225-79 du Code de Commerce permet la notification de la désignation et/ou de la révocation d’un mandataire par voie électronique.
Les actionnaires au nominatif peuvent faire leur demande sur le site https://www.cmcics-nominatif.com

Les actionnaires au porteur doivent envoyer un email à l’adresse suivante : mandats-ag@cmcic.com
Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la société concernée (SOPRA STERIA GROUP), date de l’Assemblée (19
décembre 2014), nom, prénom, adresse, références bancaires de l'actionnaire ainsi que les nom, prénom et si possible l’adresse du mandataire.
L’actionnaireauporteurdevraobligatoirementdemanderà son intermédiairefinancierqui assure lagestiondesoncompte titresd’envoyeruneconfirmation
écrite à CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres, 3, Allée de l’Etoile 95014 Cergy-Pontoise.

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les emails et/ou
confirmations écrites devront être reçues au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure de Paris).

Le site VOTACCESS pour cette Assemblée sera ouvert à compter du 26 novembre 2014

La possibilité de voter par Internet avant l’Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 18 décembre 2014 à 15 heures (heure de Paris)

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé son vote par correspondance ou
demandé sa carte d’admission, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée.

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission peut à tout moment céder tout ou partie de ses
actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide oumodifie
en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir ou la carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifie la cession
à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen
utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.

B – Questions écrites des actionnaires

Conformément aux dispositions de l’article R 225-84 du Code de Commerce, les actionnaires peuvent poser des questions écrites au Conseil
d’Administration. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par voie
électronique à l’adresse suivante : assembleegenerale@sopragroup.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale,
soit le 15 décembre 2014. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.
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C – Documents mis à la disposition des actionnaires

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans
le cadre des assemblées générales sont disponibles au siège social de la société, 9 bis, rue de Presbourg 75116 Paris dans les délais légaux, et, pour les
documentsprévusà l’articleR.225-73-1ducodedecommerce, sur le site"Investisseurs"de lasociétéà l’adressesuivante : www.sopra.com/accueil-finance

Le Conseil d’Administration

1405257
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